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FONCTIONS
   Les adjoints administratifs des services    dÃ©concentrÃ©s sont chargÃ©s de tÃ¢ches
administratives    d&#39;exÃ©cution comportant la connaissance et l&#39;application de
rÃ¨glements    administratifs.Â  

CONDITIONSÂ Concours interne rÃ©servÃ©    
   Ouvert, sans limite d&#39;Ã¢ge, aux agents non titulaires du ministÃ¨re de la culture et de la
communication ou des Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent qui remplissent les conditions
suivantes : 
  justifier avoir eu pendant au moins deux mois dans les douze mois qui prÃ©cÃ¨dent le 10 juillet
2000, la qualitÃ© d&#39;agent non titulaire de droit public de lâ€™Ã‰tat ou des Ã©tablissements
qui en dÃ©pendent, recrutÃ© Ã  titre temporaire et ayant exercÃ© des missions dÃ©volues aux
agents titulaires, en fonctions ou en congÃ©   
  justifier au plus tard Ã  la date de clÃ´ture des inscriptions d&#39;une durÃ©e de services publics
effectifs au moins Ã©gale Ã  trois ans d&#39;Ã©quivalent temps plein au cours des huit derniÃ¨res
annÃ©es,   
Les candidats ne peuvent se prÃ©senter qu&#39;aux concours internes rÃ©servÃ©s donnant
accÃ¨s aux corps de fonctionnaires dont les missions, telles qu&#39;elles sont dÃ©finies par les
statuts particuliers desdits corps, relÃ¨vent d&#39;un niveau de catÃ©gorie au plus Ã©gal Ã  celui
des fonctions qu&#39;ils ont exercÃ©es pendant une durÃ©e de trois ans au cours de la pÃ©riode
de huit ans prÃ©citÃ©e. Ils ne peuvent en outre se prÃ©senter, au titre de la mÃªme annÃ©e,
qu&#39;Ã  un seul concours interne rÃ©servÃ© d&#39;accÃ¨s Ã  un corps de chaque catÃ©gorie.   
 Concours interne 
   Ouvert aux fonctionnaires, aux agents    non titulaires de l&#39;Etat, des collectivitÃ©s territoriales
etÂ  des    Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent, comptant au 1er janvier    de l&#39;annÃ©e
du concours au moins une annnÃ©e de services civils    effectifs.    
 Concours externe 
   Ouvert aux candidats Ã¢gÃ©s    de moins de 45 ans au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours.
Â Â NATURE DES EPREUVES concours    interne rÃ©servÃ©
   Les Ã©preuves sont notÃ©es de    0 Ã  20. Toute note Â AdmissibilitÃ© :
   Epreuve Ã©crite qui doit permettre de vÃ©rifier, au moyen d&#39;une    sÃ©rie de questions Ã 
choix multiple ou appelant une rÃ©ponse    courte, de tableaux, diagrammes et graphiques simples
Ã  complÃ©ter    ou analyser, les connaissances professionnelles nÃ©cessaires pour l&#39;exercice
   des missions et l&#39;accomplissement des tÃ¢ches confiÃ©es aux adjoints    administratifs
(durÃ©e : deux heures ; coefficient : 1).
   
   Admission :
   Epreuve orale qui dÃ©bute par un exposÃ© du candidat sur son expÃ©rience    professionnelle et
les fonctions qu&#39;il a exercÃ©es ; cet exposÃ©    est suivi d&#39;un entretien avec le jury dont
l&#39;objectif est de vÃ©rifier    les compÃ©tences professionnelles du candidat et de dÃ©terminer   
la capacitÃ© de l&#39;intÃ©ressÃ© Ã  se situer dans son    environnement professionnel ainsi que
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son aptitude Ã  s&#39;adapter aux missions    et tÃ¢ches confiÃ©es aux agents du corps Ã  partir de
questions    posÃ©es par le jury. Ces questions portent, notamment, sur les connaissances   
professionnelles ainsi que sur l&#39;expÃ©rience et les fonctions exercÃ©es    en qualitÃ©
d&#39;agent non titulaire (durÃ©e de l&#39;Ã©preuve :    vingt cinq minutes ; durÃ©e de
l&#39;exposÃ© : cinq minutes maximum    ; durÃ©e de l&#39;entretien : vingt minutes minimum ;
coefficient : 3).  
    
   concours    externe et interne
   Chaque    Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© est notÃ©e de Ã  0 Ã     20 et dotÃ©e dâ€™une note
Ã©liminatoire    Seuls sont admissibles les candidats qui ont obtenu pour lâ€™ensemble de ces
Ã©preuves    un total de points fixÃ© par le jury et qui ne peut en aucun cas Ãªtre    infÃ©rieur Ã  la
moyenne, aprÃ¨s application des coefficients.       	
 Externe  Interne   
 Ã‰preuves Ã©crites d&#39;admissibilitÃ©       
  	  1. Explication dâ€™un texte  		dâ€™ordre gÃ©nÃ©ral consistant en la rÃ©ponse Ã   		des
questions destinÃ©es Ã  vÃ©rifier les capacitÃ©s  		de comprÃ©hension du candidat et son aptitude
Ã  retranscrire  		et Ã  ordonner les idÃ©es principales du texte, (durÃ©e:  		1 h 30 ; coefficient : 3 ;
note Ã©liminatoire :   	  1. RÃ©daction dâ€™une  		lettre administrative courante (des
renseignements peuvent Ãªtre  		fournis aux candidats)Â  
 		(durÃ©e : 1 h 30 ; coefficient:  		3 ; note Ã©liminatoire :     
 	  2. courts exercices Ã©crits  		destinÃ©s Ã  Ã©valuer les capacitÃ©s du candidat  		en vocabulaire,
grammaire, orthographe et mathÃ©matiques  		(durÃ©e : 1 h 30 ; coefficient: 3 ; note Ã©liminatoire : 
 Â    
 Ã‰preuve d&#39;admission   
 1. Epreuve pratique en prÃ©sence des membres du jury ou d&#39;examinateurs spÃ©ciaux,
consitant Ã  mettre le candidat en situation professionnelle et destinÃ©e Ã  vÃ©rifier son aptitude Ã 
accueillir le public, Ã  classer les documents et Ã  prÃ©senter les Ã©lÃ©ments d&#39;un dossier. 
(durÃ©e : 30 mn ; coefficient : 4 ; note Ã©liminatoire :   1. Epreuve pratique en prÃ©sence des
membres du jury ou d&#39;examinateurs spÃ©ciaux, consitant Ã  mettre le candidat en situation
professionnelle et destinÃ©e Ã  vÃ©rifier son aptitude Ã  accueillir le public, Ã  classer les
documents et Ã  prÃ©senter les Ã©lÃ©ments d&#39;un dossier. 
(durÃ©e : 30 mn ; coefficient : 4 ; note Ã©liminatoire :     
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